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Objet : INVITATIONS d’enseignants-chercheurs – Campagne 2022 
 
Au titre de leur politique concertée de soutien aux échanges internationaux, nos établissements financent l’accueil 
et le séjour de chercheurs et enseignants-chercheurs en poste dans un établissement étranger, pour des projets de 
recherche et/ou de formation au sein des composantes du site. 
 

Cette campagne est organisée pour l’année 2022 au titre de l’Université Grenoble Alpes et de Grenoble INP Institut 
d’Ingénierie et de Management - UGA. 
 

 
Les modalités d’accueil proposées sont les suivantes : 
 Les invités devront être accueillis pour une durée de 1 à 3 mois.  
 Les invités devront effectuer leur séjour sur 1 ou 2 périodes maximum, dont aucune ne pourra être 

inférieure à 1 mois.  
 Ils seront défrayés de leurs frais de mission sur la base des taux réglementaires de l’établissement 

financeur.  
 Un forfait complémentaire pour les frais de déplacements sera attribué au laboratoire d’accueil (500 ou 

1000 euros suivant la provenance de l’invité).  
 Les accueils des scientifiques étrangers se dérouleront du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
 Quelles que soient les dates d’accueil envisagées, les séjours doivent, dans toute la mesure du possible, 

être compatibles avec les périodes d’ouverture des laboratoires, déterminées par les établissements.  
 
Processus de soumission 
Le dossier de candidature sera déposé par l’enseignant-chercheur ou le chercheur accueillant au plus tard le 10 
mai 2021 sur l’application : https://applicationform.grenoble-inp.fr/FSA/77  
Le dossier de candidature comprendra :  
 Le formulaire de candidature saisi en ligne,  
 Le CV de la candidate ou du candidat déposé sous l’application, 
 Le projet détaillé de recherche et/ou d’enseignement déposé sous l’application (2 pages maximum). 
 L’enseignant-chercheur accueillant recueille l’avis de la direction de laboratoire et/ou de la composante de 

formation selon la nature du projet. Ces avis devront être déposés dans l’application en complément de la 
saisie d’un avis succinct : Très favorable, Favorable ou Réservé (menu déroulant prévu à cet effet dans le 
formulaire). 

A noter : Dans le cas de plusieurs candidatures pour un même laboratoire et/ou composante de formation, celles-
ci devront être priorisées dans l’avis formulé par la direction. Dans le cas où le directeur de laboratoire est l’invitant, 
l’avis sur le formulaire accompagnant le dossier doit être rédigé par une autre personne (Directeur adjoint, 
responsable d’équipe). Une note de procédure sera consultable sur les sites intranet de l’UGA et de Grenoble INP.  
 
 

UGA – DGDRIV/DAPAR 
Direction Appui au Pilotage et Accompagnement Recherche 
 
Grenoble INP - DRIVE 
Direction Recherche Innovation Valorisation Europe 

A Grenoble, le 13 avril 2021,  
 
 
Le Président de l’Université Grenoble Alpes 
et  
L’Administrateur général Grenoble INP Institut d’Ingénierie et de 
Management - UGA. 
 
 
à 
Mesdames, Messieurs les directeurs et directrices de 
laboratoires, composantes et écoles 

https://applicationform.grenoble-inp.fr/FSA/77
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Information séjours validés 2021  
Pour les séjours financés sur l’année 2021 et qui ne pourront pas avoir lieu pour des raisons sanitaires (Covid), nous 
vous remercions de bien vouloir déposer une candidature à nouveau pour 2022. Merci de noter sur la plateforme 
dans la rubrique dédiée qu’il s’agit d’un report de séjour annulé sur 2021 pour des raisons sanitaires.  
Pour les séjours financés sur l’année 2021 et qui restent programmés sur 2021, nous vous remercions de nous tenir 
informés : nous reviendrons vers vous courant Mai 2021 pour recueillir vos retours. 
 
Information séjours IUT2 2022 
Pour les séjours financés par l’IUT2, le dépôt de candidature s’effectue directement auprès de l’IUT2 à Philippe 
NAUREILS : philippe.naureils@univ-grenoble-alpes.fr avant le 10 mai 2021.  
 
Critères de sélection 
 L’excellence scientifique du candidat ou de la candidate. 
 La pertinence de son projet de recherche et/ou d’enseignement ainsi que son apport au laboratoire et/ou 

à la composante de formation qui l’accueille.  
 Un apport à la politique internationale favorisant des perspectives de pérennisation des liens entre 

l’établissement étranger et nos établissements serait apprécié.  
Un équilibre sera recherché entre grands domaines disciplinaires en tenant compte de leurs poids respectifs. 
Une attention particulière sera portée aux dossiers de candidats qui, en lien avec les équipes pédagogiques et 
scientifiques, prévoient d’anticiper leur séjour en donnant des cours ou des séminaires à distance. 
 
Processus de sélection 
Les pôles de recherche examineront les candidatures qui les concernent. Ils établiront une proposition de 
classement des dossiers de candidatures. 
Les arbitrages seront réalisés in fine par les instances de chacun des établissements (Conseils des CSPM pour les 
invitations UGA – et Bureau Stratégie Recherche de Grenoble INP Institut d’Ingénierie et de Management - UGA).  
Les résultats seront transmis par les établissements aux laboratoires et composantes de formation.  
Le laboratoire d’accueil sera responsable de la mise en œuvre du séjour de l’invité, et informera la composante de 
formation des dates du séjour.  
 
Calendrier  

DATES  ETAPES 
13/04/2021 Lancement campagne Invités 2022 
10/05/2021 Date limite de dépôt des dossiers sur la plateforme dédiée 
17/05/2021  Transmission des candidatures aux pôles de recherche 
Du 17/05/2021 au 14/06/2021 Expertise scientifique par les pôles de recherche   
14/06/2021 Date limite de retour des avis des pôles de recherche 
21/06/2021 Transmission à Grenoble INP et aux CSPM des dossiers et des avis des pôles 
Fin Juin / Début Juillet 2021 Décisions en Bureau Stratégie Recherche de Grenoble INP et Conseils de CSPM 
Mi-juillet Informations aux laboratoires, porteurs, composantes des décisions de financements 

 
Annexe : Formulaire avis du directeur de laboratoire / directeur d’école et ou composante  
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, chers collègues, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Yassine LAKHNECH        Pierre BENECH  
Président          Administrateur général  
Université Grenoble Alpes       Grenoble INP Institut d’Ingénierie 
          et de Management - UGA. 
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CONTACTS 
UGA : DGDRIV/DAPAR  
Direction Appui au Pilotage et Accompagnement Recherche 
Fatima Tazghat :  
dgdriv-accueil-chercheurs@univ-grenoble-alpes.fr 

Grenoble-INP : DRIVE  
Direction Recherche Innovation Valorisation Europe 
Vicky Herbuveaux et Catherine Podymski-Layaida :  
aap-vie-scientifique@grenoble-inp.fr 
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